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A croire, les chiffres et les écrits officieux relatifs à l’enseignement au Maroc depuis la soit disant indépendance, l’intéressé va avoir beaucoup de mal à commenter la situation actuelle de ce secteur.

Si on considère que plus de 60% de la population marocaine sont nés après l’indépendance et qu’actuellement plus que ce taux sont encore analphabète on a droit de se poser des questions légitimes sur le rôle qu’ont joué les gouvernements pendant plus de 40 ans dans ce domaine. Par conséquent, les marocains doivent interroger ces gouvernements sur les énormes sommes d’argent gaspillées par les différents ministres qui ont succédés au département de l’éducation nationale.

Au lendemain de l’indépendance, les dirigeants marocains ont commencé une politique d’arabisation qui devait progressivement remplacer le français par l’arabe classique. Tout a commencé en 1961 lorsque le gouvernement a tenté d’arabiser l’enseignement. 

Mais cette politique a beaucoup piétiné. Ce n’est qu’à partir des1970 que cette politique a été mise en application forcée par  le ministre de l’enseignement détenu dans le temps par un istiqlalien qui a introduit une structuration, plutôt une mutation profonde de l’enseignement fondamental et secondaire. 

En 1980, l’arabisation état complétée pour les quatre premières années du primaire. L’arabisation comptait entre 30 % à 50 % au secondaire. Dés 1986, le gouvernement c’est rendu compte de l’impossibilité d’arabiser l’université alors il a introduit des cours de traductions pour les matières scientifiques dans les lycées.

Dans les universités, le régime est le même, mais la pratique doit respecter les directives du décret no 2-78-452 du 4 octobre 1978 portant réforme du régime des études et des examens en vue de la licence en droit (article 8):

1) La langue d'enseignement est la langue arabe. Toutefois, à titre transitoire, l'enseignement sera organisé également en langue française. Quant aux disciplines de droit musulman (introduction à l'étude du droit musulman, statut personnel, théorie générale et sources, successions et immeubles non immatriculés), elles sont obligatoirement enseignées en langue arabe. 

2) Pendant l'application du régime provisoire, l'étudiant doit faire connaître, lors de son inscription en première année du premier cycle, son intention de suivre les cours en langue arabe ou en langue française. Ce choix est irrévocable, l'étudiant est tenu de participer aux séances de travaux dirigés et de présenter les épreuves écrites et orales dans la langue d'enseignement qu'il aura choisie.
3) Pendant l'application du régime transitoire, l'autorité gouvernementale chargée de l'enseignement supérieur fixe, au début de chaque année universitaire, après avis du conseil de faculté, la liste des disciplines qui seront enseignées en langue arabe.
4) La discipline de terminologie juridique est enseignée en langue française pour les étudiants qui ont choisi de suivre les cours langue arabe; elle est enseignée en arabe pour les étudiants qui ont choisi de suivre les cours en langue française. 

Évidemment, le système qui devait rester "transitoire" est devenu permanent. Dans les faits, les sciences humaines, à l’exception du droit, sont généralement dispensées en arabe classique, les sciences (dont les sciences médicales) et les techniques, en français. Sans qu’il n’y ait de règle précise à ce sujet, c’est le professeur qui choisit sa langue d’enseignement. Les élèves connaissant déjà dans quelle langue enseigne le professeur ont ainsi toute la liberté de choisir leur langue d’enseignement. En réalité, il faut bien l’admettre, l’arabisation dans les universités a été grandement ralentie depuis que les étudiants se sont révoltés parce que leurs diplômes arabes ne leur offraient pas les mêmes débouchés que les diplômes "français" sur le marché du travail.

En ce qui concerne la langue Tamazight, la politique d’arabisation, entrepris comme dis ci-dessus depuis les premières années de l’indépendance a laissé peu de place à l’amazighophonie. Les Imazighen, qui constituent la majorité de la population marocaine, comptent des personnes qualifiées de serviteurs du Makhzen continuent encore à appuyer le gouvernement dans sa politique de pragmatisme et de cohabitation linguistique avec le français, mais l’arabisation est un couteau à deux tranchants, car elle se fait toujours aux dépens de Tamazight sinon elle n’a d’objectif que l’éradication de son territoire naturelle. L’arabisation excluait automatiquement la langue Amazigh, le discours politique a commencé à changer, car le gouvernement ne peut pas ignorer les 75 % d’amazighophones. Plusieurs faits laissent croire que Imazighen entendent bien ne pas laisser mourir leur langue, coûte que coûte. La plus part de ces associations organisent des cours de tamazight pour les enfants en particulier ainsi que pour les amazighophones et les arabophones adultes. 

Les associations amazigh se sont multipliées au Maroc et la langue amazigh, totalement ignorée dans les dernières décennies, est de plus en plus utilisée dans la vie sociale. Ainsi, dans les zones amazighophones et dans les grandes villes, les Imazighen ont crée des associations, ont édité plusieurs ouvrages et journaux pour faire connaître leur langue, désormais le pouvoir doit traiter avec les imazighens pour résoudre la problématique de l’enseignement et la politique linguistique du pays en totalité. 

Suite aux recommandations du rapport de la Banque Mondiale, en 1995 le gouvernement marocain avait constitué une commission pour travailler à la réforme de l'ensemble du système éducatif et évaluer la possibilité d’enseigner Tamazight dans l’école primaire. Cette décision a été annoncée par Hassan II  dans son discours  du 20 Août 1994 suite aux événements survenus après l’arrestation des militants amazigh de Tilleli à Errachidia lors de la manifestation du premier mai. Toutefois, la commission n’a jamais fait appel à des spécialistes amazigh malgré les différents appels lancés par les associations amazigh « Tamazight dans la charte de l’éducation et de la formation ou la politique de la discrimination linguistique, édité par l’AMREC». La commission a même recommandé dans son rapport (charte), le maintien de l'arabisation totale de l'enseignement. 

D’année en année, la promesse de faire introduire le tamazight dans l’enseignement ne cesse de se reporter. Le gouvernement dit d’alternance. Ce gouvernement n’a rien fais pour mettre en exécution ces promesses envers tamazight, ni d’ailleurs les dispositions du discours royal de 1994 ni d’ailleurs celles du dernier discours du Roi Mohamed VI. 

Cependant, le ministre arabiste Saâf suite aux différentes interventions amazigh a essayé dans son livre blanc, vraiment blanc relatif aux programmes de l’enseignement fondamental a donné le programme de formation pour Tamazight. Ce programme reflète réellement la place que réserve son gouvernement à Tamazight, qui par le génie des instigateurs et des stratèges de ce programme Tamazight deviendra un temps de récréation pour les élèves. Le pire c’est que le ministère sans se concerter avec les intéressés par ces problèmes en l’occurrence les linguistes amazigh et le mouvement amazigh a décidé d’utiliser la graphie araméenne pour la transcription de tamazight, chose contesté par le mouvement. Ces critiques ont amené le ministère à organiser une journée de réflexion sur l’enseignement de tamazight en juin 2001, pour qui, il a fais appel à des spécialistes universitaires amazigh qui ont tous et à l’unanimité plaidée  pour l’utilisation du caractère latin. Les raisons de ce choix ont été présentées dans un communiqué (voir Agraw amazigh n°95 – septembre 2002). 

Etant donné les reproches faites par les médias et les forces vives du pays sur le manque de communication des départements ministériels avec la population, plusieurs départements ont commencé à éditer des brochures et des bulletins afin de communiquer avec les intéressés. Ces dernières années quelques départements ministériels du gouvernement sortant ont mis en lignes des sites web afin de faciliter le partage de l’information en temps réel avec les concernés. 

Le ministère de l’éducation National à lui aussi lancé son propre site www.men.gov.ma, ce site s’est avéré très utile étant donné le nombre d’utilisateurs entre les enseignants surtout en fin d’année avec la campagne de nomadisme des enseignants dans le territoire national ainsi que pour les élèves du Baccalauréat. Ce site est aussi une vitrine du ministère pour présenter ses projets et des textes de référence en la matière pour les utilisateurs. En particulier l’arsenal juridique relatif à l’enseignement ou le texte intégral de la maudite charte imposée à tout le monde par la COSEF. 

Dans le site aussi on peut apprécier le programme « ambitieux » du gouvernement pour les 20 ans à venir. Ne vous fatiguez surtout pas à chercher la place de tamazight dans ce programme, il est si vague que vous ne pouvez déceler aucune disposition relative à tamazight. Même le texte sur l’utilisation de la graphie latin adopté officiellement après la journée d’étude organisée par le ministère en la présence de Monsieur Saâf en juin 2001.

Le Ministère de l’enseignement communique, oui , mais pas avec nous qui sont jusqu’à preuve du contraire, absent de ses objectifs et ses projections pour la décade à venir. Ce qui est concret, c’est que pendant 46 ans d’indépendance Tamazight a été ignorée, et pendant 10 ans, nous avons consommés des dizaines de promesses, espérant que pendant la période du prochain gouvernement, tamazight trouvera enfin une issue pour faire partie intégrante du paysage linguistique marocain qui es le sien.

A bon entendeur.

